
 URGENCE AÉRONAUTIQUE 

En cas de situation de détresse, d’inquiétude, sur le sort d’un aéronef ou si vous êtes témoin 

DIRECT d’un accident aéronautique,            

               composez le   191 

 

BALISE DE DÉTRESSE 

En cas de déclenchement de la balise 406 Mhz par inadvertance, signalez-le 

aussitôt au   191 

Pour éviter l’activation des recherches 

RÉCAP 

191 urgence aéronautique 

112 numéro d’urgence européen 

15 SAMU 

17 POLICE 

18 SAPEURS POMPIERS 



 

 

METEO (Prévisionniste) 

0899 701 215 

(€2.99 puis coût d’un appel local) 

 

_________________________________________________________________ 

 

ZONE BASSE ALTITUDE ET MANŒUVRE 

Pour connaître l’activité : 

0800 245 466 

Ou 01 56 301 301 

 

 

 

ZIT ou ZONE P 

En cas de pénétration accidentelle dans les ZIT ou zones P 

Signaler l'événement dès que possible à un organisme de la circulation aérienne 

Après atterrissage, appeler le 0800 397 375 (H24) (CNOA : centre national 

des opérations aériennes) afin d’expliquer les circonstances qui ont amené à 

pénétrer dans la zone. 

 


